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PREMIER COMMUNIQUE SUITE AU CTL DU 10/01/2012

                           AVIS DEFAVORABLE UNANIME DES SYNDICATS PRESENTS.

Le Comité Technique  Local de la DDFIP 66  s’est réuni pour la première fois hier, 10 janvier
2012, sur un ordre du jour dont le volet essentiel était les suppressions d’emplois 2012.

Seules les organisations FO DGFIP 66 et la CGT FINANCES PUBLIQUES 66 ont participé à
cette réunion.

Elles ont donné un avis défavorable unanime sur le projet de suppressions d’emplois présenté
par la Direction.

Conformément à la loi sur la rénovation du dialogue social, cette dernière devra représenter
son projet lors d’une nouvelle réunion du CTL.

Le DDFIP nous a annoncé en séance sa date : LE 19 JANVIER 2012

FO DGFiP 66 a une nouvelle fois condamné la politique dogmatique de suppressions
d’emplois, dénonçant une véritable spoliation des services alors que la Direction Générale
peine à justifier un quart de ces suppressions par des gains de productivité largement
contestables.

Vitrine emblématique de la RGPP, la DGFiP paie une fois de plus le prix fort de
l’exemplarité.

NOUS REVIENDRONS PLUS EN DETAIL DANS UN PROCHAIN COMMUNIQUE SUR
CES SUPPRESSIONS D’EMPLOIS LOCALES.

PONTS NATURELS :

La  Direction proposait 3 ponts naturels :
Le 30/04/2012
Le 02/11/2012
Le 24/12/2012

Suite aux différentes interventions de FO DGFIP 66, sur le sujet, le 18 mai 2012, devient pont
naturel en lieu et place du 30/04/2012.
Les deux autres ponts naturels sont confirmés.
Le 31/12/2012 est à l’étude ( Problématique de l’arrêté comptable annuel )
Pour les autres ponts, que nous qualifierons de SURNATURELS, puisqu’ils ne sont pas des
ponts naturels aux yeux de la Direction, nous avons demandé la fermeture au PUBLIC et donc
l’ouverture au PERSONNEL… NATURELLEMENT ! ! !
UN SECOND COMMUNIQUE SUR CE CTL EST EN PREPARATION


